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ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE L'INDE ET SRI LANKA 

Corrigendum 

 Le présent corrigendum est distribué à la demande des Parties à l'Accord de libre-échange 
entre l'Inde et Sri Lanka. 
 

_______________ 
 
 

À la page 1, le premier paragraphe doit se lire comme suit: 
 
 "Les Représentants permanents de l'Inde et de Sri Lanka auprès de l'Organisation mondiale 
du commerce (OMC) souhaitent notifier que l'Accord de libre-échange (ALE) entre la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka et la République de l'Inde a été signé le 28 décembre 1998 et 
est entré en vigueur le 1er mars 2000." 
 

__________ 
 


